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Mise en consultation publique des plans – Signalisation 
routière – Route des Cibles, circulation interdite, Grimisuat 
 
Titre du projet de construction  
Signalisation routière – Route des Cibles, circulation interdite 

Description du projet 
La Commune de Grimisuat porte à la connaissance des usagers de la route de la 
mise en place d’une signalisation visant à interdire la circulation aux voitures 
automobiles, aux motocycles et cyclo-moteurs (OSR 2.14) avec plaque indiquant le 
début d’une prescription "Sauf autorisation communale" (OSR 5.05) et plaque de 
distance "50m" en amont et "100m" en aval (OSR) 5.01 

Moyen de droit / Consultation  
Le dossier est consultable auprès de l’administration communale, au 1er étage, guichet 
no 6, les jours ouvrables. 
Les remarques éventuelles doivent être formulées par écrit et adressées par courrier 
(le timbre postal faisant foi) à Administration communale, Place Mgr Gabriel Balet 1, 
1971 Grimisuat. 

Point de contact  
Commune de Grimisuat 
Place Mgr Gabriel Balet 1 
1971 Grimisuat 

Délai de mise à disposition 

Expiration du délai : 11.08.2025 


